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RÉGIME OBLIGATOIRE DE RETRAITE  
DE L’AUTOMOBILE, DU CYCLE ET DU MOTOCYCLE 
 
NOTICE TAUX EN VIGUEUR AU 1er JANVIER 2025 
(Convention Collective Nationale Professionnelle du 15.01.1981 modifiée) 

 
 
 
 
 
 
 
 

PERSONNEL CADRE (classé aux Niveaux I à V) 
RETRAITE COMPLEMENTAIRE 

Taux de cotisations Assiette de cotisations Part Patronale Part Salariale Institution 

Retraite obligatoire …... 7,87 % Tranche 1     (salaire brut dans la limite  
du plafond Sécurité sociale) 4,72 % 3,15 % Alliance professionnelle Retraite Agirc-Arrco 

Retraite obligatoire ….. 21,59 % Tranche 2     (salaire brut compris entre  
1 et 8 plafonds Sécurité sociale) 12,95 % 8,64 % Alliance professionnelle Retraite Agirc-Arrco 

APEC …………….………….. 0,06 % Sur salaire brut limité  
à 4 plafonds Sécurité sociale 0,036 % 0,024 % Alliance professionnelle Retraite Agirc-Arrco 

                                            2,15 % 
CEG ………………….…………..  + 
                                            2,70 % 

Tranche 1 
+ 

Tranche 2 

1,29 % 
+ 

1,62 % 

0,86 % 
+ 

1,08 % 
Alliance professionnelle Retraite Agirc-Arrco 

                                            0,35 % 
CET …………………..…………..  + 
                                            0,35 %            

    Tranche 1 
            + 
    Tranche 2 

0,21 % 
+ 

0,21 % 

0,14 % 
+ 

0,14 % 
Alliance professionnelle Retraite Agirc-Arrco 

 
 
 

PERSONNEL DE MAITRISE (classé aux échelons 17 à 25) 
RETRAITE COMPLEMENTAIRE 

Taux de cotisations Assiette de cotisations Part Patronale Part Salariale Institution 

Retraite obligatoire …... 7,87 % Tranche 1     (salaire brut dans la limite  
du plafond Sécurité sociale) 4,72 % 3,15 % Alliance professionnelle Retraite Agirc-Arrco 

Retraite obligatoire ….. 21,59 % Tranche 2     (salaire brut compris entre  
1 et 8 plafonds Sécurité sociale) 12,95 % 8,64 % Alliance professionnelle Retraite Agirc-Arrco 

                                            2,15 % 
CEG ……………………….……..  + 
                                            2,70 % 

Tranche 1 
+ 

Tranche 2 

1,29 % 
+ 

1,62 % 

0,86 % 
+ 

1,08 % 
Alliance professionnelle Retraite Agirc-Arrco 

                                            0,35 % 
CET …………………..…………..  + 
                                            0,35 %            

    Tranche 1 
            + 
    Tranche 2 

0,21 % 
+ 

0,21 % 

0,14 % 
+ 

0,14 % 
Alliance professionnelle Retraite Agirc-Arrco 

 
 
 

PERSONNEL APPRENTIS – OUVRIERS – EMPLOYES (classé aux échelons 1 à 12) 
RETRAITE COMPLEMENTAIRE 

Taux de cotisations Assiette de cotisations Part Patronale Part Salariale Institution 

Retraite obligatoire …... 7,87 % Tranche 1     (salaire brut dans la limite  
du plafond Sécurité sociale) 4,72 % 3,15 % Alliance professionnelle Retraite Agirc-Arrco 

Retraite obligatoire ….. 21,59 % Tranche 2     (salaire brut compris entre  
1 et 8 plafonds Sécurité sociale) 12,95 % 8,64 % Alliance professionnelle Retraite Agirc-Arrco 

                                            2,15 % 
CEG ………………………….…..  + 
                                            2,70 % 

Tranche 1 
+ 

Tranche 2 

1,29 % 
+ 

1,62 % 

0,86 % 
+ 

1,08 % 
Alliance professionnelle Retraite Agirc-Arrco 

                                            0,35 % 
CET …………………..…………..  + 
                                            0,35 %            

    Tranche 1 
            + 
    Tranche 2 

0,21 % 
+ 

0,21 % 

0,14 % 
+ 

0,14 % 
Alliance professionnelle Retraite Agirc-Arrco 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
PLAFOND SECURITE SOCIALE 2025 :  
MENSUEL :  3 925 € / ANNUEL :  47 100 €  
 
 
 

Siège social : 39, avenue d’Iéna – CS 21687 – 75202 Paris cedex 16 – www.irp-auto.com 

(cotisation due uniquement si le 
salaire brut est supérieur au plafond 

Sécurité sociale) 

(cotisation due uniquement si le 
salaire brut est supérieur au plafond 

Sécurité sociale) 

(cotisation due uniquement si le 
salaire brut est supérieur au plafond 

Sécurité sociale) 


